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Civ. 1e, 22 oct. 2014, n° 13-14653 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 13-14653

Motif : "Attendu, selon [l'art. 4 Conv. Rome], applicable en l'espèce, qu'en l'absence de choix
entre les parties, le contrat est régi par la loi du pays avec lequel il présente les liens les plus
étroits ; qu'est présumé présenter de tels liens celui où la partie qui doit fournir la prestation
caractéristique a, au moment de la conclusion du contrat, sa résidence habituelle, ou, s'il s'agit
d'une société, association ou personne morale, son administration centrale, voire, si le contrat
est conclu dans l'exercice de l'activité professionnelle de cette partie, son principal
établissement ; que cette présomption n'est écartée que lorsqu'il résulte de l'ensemble des
circonstances que le contrat présente des liens plus étroits avec un autre pays;

Attendu que, pour juger la loi malienne applicable à l'accident survenu le 20 juillet 1994,
déclarer la cession des contrats de la société AGF à la société Colina opposable à l'Alliance
nationale des mutualités chrétiennes (...), décider que la société Allianz n'était pas tenue à
garantie, et rejeter l'action directe exercée contre la société Allianz par M. Frederik X... et Mme
Marjolein X..., l'arrêt retient que le contrat d'assurance du véhicule souscrit auprès de la
société AGF ne comporte aucun choix exprès des parties sur la loi applicable et présente les
liens les plus étroits avec le Mali ;

Qu'en statuant ainsi, sans rechercher au préalable si la présomption qu'il édicte [selon laquelle
présenterait les liens les plus étroits avec le contrat la loi du pays où la partie qui doit fournir la
prestation caractéristique a, au moment de la conclusion du contrat, sa résidence habituelle,
ou, s'il s'agit d'une société, association ou personne morale, son administration centrale, voire,
si le contrat est conclu dans l'exercice de l'activité professionnelle de cette partie, son principal
établissement] ne trouvait pas à s'appliquer, la cour d'appel a violé le texte susvisé".
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